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Projet de politique

Projet de lettres patentes
Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29; 1997, c. 87)

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 31 de la Loi sur les collèges d’enseignement
général et professionnel, que la délivrance de lettres
patentes instituant le Cégep régional de Lanaudière, dont
le texte apparaît ci-dessous, pourra être ordonnée par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de lettres patentes prévoit que le Cégep
régional de Lanaudière sera formé de trois collèges
constituants dont l’un remplaçant le Cégep Joliette-De
Lanaudière.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Mme Claire Prévost-Fournier, direc-
trice, Direction de l’enseignement collégial, ministère
de l’Éducation, 1035, rue De La Chevrotière, 18e étage,
Québec (Québec) G1R 5A5, tél.: (418) 643-6671.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration du délai de 45 jours, à la ministre de
l’Éducation, 1035, rue De La Chevrotière, 16e étage, Qué-
bec (Québec) G1R 5A5.

La ministre de l’Éducation,
PAULINE MAROIS

LETTRES PATENTES SUR LE CÉGEP RÉGIONAL
DE LANAUDIÈRE

Article 1

Est institué un collège régional d’enseignement géné-
ral et professionnel sous le nom de «Cégep régional de
Lanaudière».

Article 2

Le Cégep régional de Lanaudière est formé de trois
collèges constituants, soit un collège constituant dési-
gné sous le nom de « Cégep régional de Lanaudière à
L’Assomption», un collège constituant désigné sous le
nom de « Cégep régional de Lanaudière à Joliette» et un

collège constituant désigné sous le nom de « Cégep ré-
gional de Lanaudière à Terrebonne».

Article 3

Le siège du Cégep régional de Lanaudière est situé
dans le district judiciaire de Joliette.

Article 4

Le Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption est
situé à l’adresse suivante: 210, boulevard l’Ange-
Gardien, L’Assomption (Québec) J5W 1R7. Ses im-
meubles sont ceux situés à cet endroit et appartenant au
Cégep régional de Lanaudière. Ils comprennent le bâti-
ment connu et désigné sous le nom d’édifice Féréole-
Dorval.

Article 5

Le Cégep régional de Lanaudière à Joliette est situé à
l’adresse suivante: 20, rue Saint-Charles Sud, Joliette
(Québec) J6E 4T1. Ses immeubles sont ceux situés à cet
endroit et appartenant au Cégep régional de Lanaudière.
Ils comprennent les bâtiments qui, le jour précédant la
date du remplacement du Cégep Joliette-De Lanaudière,
étaient à l’usage de ce collège.

Article 6

Le Cégep régional de Lanaudière à Terrebonne est
situé boulevard des Entreprises, Terrebonne (Québec).
Ses immeubles sont ceux situés à cet endroit et apparte-
nant au Cégep régional de Lanaudière. Ils comprennent
les bâtiments à y être construits.

Article 7

Par application du quatrième alinéa de l’article 31 de
la Loi sur les collèges d’enseignement général et profes-
sionnel, la répartition des fonctions et pouvoirs entre un
collège régional et ses collèges constituants, prévue par
le chapitre II de cette loi, est modifiée de la manière
suivante:

a) le Cégep régional de Lanaudière peut déterminer
les conditions de l’exercice, par ses collèges constituants,
des pouvoirs visés dans les paragraphes a, c et d de
l’article 6.0.1 de la Loi sur les collèges d’enseignement
général et professionnel;
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b) le Cégep régional de Lanaudière détermine les
modalités d’application du régime des études collégia-
les relativement à l’admission et à l’inscription des étu-
diants, au calendrier scolaire, à la remise des résultats
d’évaluation et à la sanction des études;

c) le Cégep régional de Lanaudière institue la Com-
mission des études de chacun de ses collèges constituants.
Il exerce les pouvoirs visés dans l’article 52 de la Loi
sur les collèges d’enseignement général et profession-
nel, compte tenu des adaptations nécessaires.

Article 8

Les premiers membres du conseil d’administration
du Cégep régional de Lanaudière sont les suivants:

a) membres nommés selon le paragraphe a du pre-
mier alinéa de l’article 33 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Michel DeRoy, retraité, pour le terri-
toire principalement desservi par le Cégep régional de
Lanaudière à Terrebonne;

— monsieur Yvon L. Théroux, retraité, pour le terri-
toire principalement desservi par le Cégep régional de
Lanaudière à L’Assomption;

— madame Lise Beauchemin, directrice générale,
Conseil de la culture de Lanaudière, pour le territoire
principalement desservi par le Cégep régional de
Lanaudière à Joliette;

b) membres nommés selon le paragraphe b du pre-
mier alinéa de l’article 33 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Jean Lacroix, coordonnateur, Centre
d’études universitaires de Lanaudière (UQAM), pro-
posé par les établissements d’enseignement de niveau
universitaire;

— monsieur Michel Ratelle, directeur général, Com-
mission scolaire de l’Industrie, proposé par les commis-
sions scolaires du territoire principalement desservi par
le Cégep régional de Lanaudière;

— madame Mireille Doré, directrice régionale des
services à la clientèle, Emploi-Québec Lanaudière, pro-
posée par le conseil régional des partenaires du marché
du travail de la région où est situé le Cégep régional de
Lanaudière;

c) membres nommés selon le paragraphe c du pre-
mier alinéa de l’article 33 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— madame Diane Cholette-Chabot, directrice, garde-
rie Des Moissons;

— madame Lorraine Boisjoly, directrice des services
financiers, Centre hospitalier de Lanaudière.

Article 9

Les premiers membres du conseil d’établissement du
Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption sont les
suivants:

a) membres nommés selon le paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Wilfrid Gariépy, consultant en évalua-
tion, Isky ltée, proposé par les établissements de niveau
universitaire;

— monsieur Thomas Duzyk, directeur général, Com-
mission scolaire de Le Gardeur, proposé par les com-
missions scolaires du territoire principalement desservi
par le Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption;

— monsieur Roger Pedneault, directeur de la planifi-
cation et de la programmation, Emploi-Québec
Lanaudière, proposé par le conseil régional des parte-
naires du marché du travail de la région où est situé le
Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption;

b) membres nommés selon le paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— madame Lucette Whittom, assistante de recher-
che, Institut de cardiologie de Montréal;

— madame Hélène Caron, archiviste, Architrave enr.;

— monsieur Claude Savoie, avocat, Savoie & Savoie,
avocats.

Article 10

Les premiers membres du conseil d’établissement du
Cégep régional de Lanaudière à Joliette sont les sui-
vants:

a) membres nommés selon le paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Jean Poirier, directeur du service des
relations de travail, Université du Québec à Trois-Rivières,
proposé par les établissements d’enseignement de ni-
veau universitaire;
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— madame Lisette Chagnon, commissaire, Commis-
sion scolaire Berthier-Nord-Joli, proposée par les com-
missions scolaires du territoire principalement desservi
par le Cégep régional de Lanaudière à Joliette;

— madame Mireille Doré, directrice régionale des
services à la clientèle, Emploi-Québec Lanaudière, pro-
posée par le conseil régional des partenaires du marché
du travail de la région où est situé le Cégep régional de
Lanaudière à Joliette;

b) membres nommés selon le paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Jean-Paul Desroches, directeur d’usine,
Breuvages Kiri;

— madame Lucie Rondeau, secrétaire de direction,
Fonds régional de solidarité Lanaudière;

— monsieur Carmin H. Lefebvre, chirurgien-dentiste.

Article 11

Les premiers membres du conseil d’établissement du
Cégep régional de Lanaudière à Terrebonne sont les
suivants:

a) membres nommés selon le paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— monsieur Jean Lacroix, coordonnateur, Centre
d’études universitaires de Lanaudière (UQAM), pro-
posé par les établissements de niveau universitaire;

— madame Suzette Lalande, commissaire, Commis-
sion scolaire des Manoirs, proposée par les commissions
scolaires du territoire principalement desservi par le
Cégep régional de Lanaudière à Terrebonne;

— monsieur Jean-Paul Latulippe, représentant, Asso-
ciation québécoise des transports et des routes, proposé
par le conseil régional des partenaires du marché du
travail de la région où est situé le Cégep régional de
Lanaudière à Terrebonne;

b) membres nommés selon le paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 48 de la Loi sur les collèges
d’enseignement général et professionnel:

— madame Monique Bastien, directrice des ressour-
ces humaines, Meubles Jaymar ltée;

— monsieur Alain Dorais, président, Besser Proneq
inc.;

— monsieur Gabriel Talbot, vice-président, Moody
Si ltée.

Article 12

Le Cégep régional de Lanaudière à Joliette remplace
le Cégep Joliette-De Lanaudière institué par des lettres
patentes datées du 3 avril 1968, conformément à l’arrêté
en conseil numéro 1124 du 3 avril 1968.

Article 13

Les présentes lettres patentes entrent en vigueur le
quinzième jour suivant la date de la publication d’un
avis de leur délivrance à la Gazette officielle du Québec.
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